
Loi sur la qualité de l’environnement (chapitre Q-2) 

Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 

l’environnement (chapitre Q-2, r. 17.1) 

54. Les activités suivantes sont exemptées d’une autorisation ou d’une modification 

d’autorisation en vertu des articles 22 et 30 de la Loi: 

1°  le démantèlement par brûlage, effectué par une personne autorisée à agir à cette fin 

par le ministre responsable de l’application de la Loi sur les terres du domaine de l’État 

(chapitre T-8.1), d’un bâtiment installé sans droit sur les terres du domaine de l’État et 

situé dans un lieu qui n’est pas accessible par un chemin pouvant supporter l’équipement 

nécessaire à un démantèlement et au transport des débris, aux conditions suivantes: 

a)  aucun bien meuble pouvant constituer ou être assimilé à une matière 

dangereuse ne fait l’objet du brûlage; 

b)  aucune matière dangereuse résiduelle n’est utilisée pour le brûlage; 

c)  l’activité est réalisée de manière à éviter que les eaux de ruissellement 

n’atteignent un cours d’eau, un lac ou un milieu humide qui comporte de l’eau 

en surface; 
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